
Le second appel à projets

Présentation réalisée par le 
secrétariat conjoint



1. Qu’est-ce qu’Interreg?



Les programmes Interreg sont l’un des deux objectifs de la politique 
de cohésion de l’Union européenne cofinancé par le Fonds Européen 
de Développement Régional (FEDER). 

Interreg promeut un développement économique, social et territorial 
harmonieux de l’Union européenne. 

Interreg est construit autour de trois échelles de coopération : 
transfrontalière (Interreg A), transnationale (Interreg B), interrégionale 
(Interreg C)

Qu’est-ce qu’Interreg? 



Les défis de la 5ème génération de programmes
Interreg

Maximiser
l’impact des 
fonds de l’UE

Atteindre les 
objectifs de la 

stratégie EUROPE 
2020

Orientation aux
résultats

Concentration
thématique



2. Le programme de coopération transnationale
Interreg V-B Sudoe



Le territoire éligible Sudoe
Tous les organismes situés en
Espagne - CA continentales/ 
Baléares/Ceuta/Melilla
France - 6 régions
Portugal - Continental
Royaume-uni – Gibraltar
Principauté d'Andorre
(sans recevoir de fonds)

Autres régions hors du Sudoe :
Les organismes ne pourront pas
être bénéficiaires, c'est-à-dire
recevoir des fonds. Ils pourront
prendre part comme partenaire 
associé (sans recevoir de fonds)



Le budget Sudoe (en euros)

Aide FEDER

Contrepartie
nationale

Total

106 810 523  

35 069 456

141 879 979

+

Axe 1; 
39,5

Axe 2; 
14,9

Axe 3; 
11,7

Axe 4; 
12,8

Axe 5; 
21,3

Axe 6; 
6,4



La logique d’intervention Sudoe
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1: PROMOUVOIR LES 
CAPACITES D’INNOVATON 
POUR UNE CROISSANCE 

INTELLIGENTE ET DURABLE

1: Renforcer la recherche, le 
développement technologique et 

l'innovation

1b: Favoriser l’investissement des 
entreprises dans l’innovation et la 
recherche, ainsi que les synergies 

entre les entreprises, les centres de 
R&D et les centres d’enseignement 

supérieur…

Renforcer le 
fonctionnement 
synergique et en 
réseau de la R&I 

au niveau 
transnational dans 

les secteurs 
spécificques du 

SUDOE à partir de 
la spécialisation 

intelligente

Réseaux de 
collaboration 

développant des 
activités 

transnationales 
dans les secteurs 

prioritaires de 
l'Espace SUDOE 

Développer la 
diffusion de la 

recherche 
appliquée en 

relation avec les 
technologies 

clés génériques

Nouvelles 
technologies 
appliquées à 

l’espace SUDOE

2: STIMULER LA COMPÉTITIVITÉ 
ET L’INTERNATIONALISATION 

DES PME DU SUD-OUEST 
EUROPEEN

3: Améliorer la compétitivité des PME 

3a: Promotion de 
l’esprit d’entreprise, 

notamment en 
contribuant à 
l’exploitation 

économique des 
idées novatrices et 

en stimulant la 
création de 
nouvelles 

entreprises

Développement 
de capacités 

pour 
l’amélioration de 
l’environnement 
des  entreprises 

de l’espace 
SUDOE

Développement 
de 

l’environnement 
entrepreneurial 
dans  l'espace 

SUDOE

3b: 
Développement 

de nouveaux 
modèles 

entrepreneuriaux 
pour les PME, 

notamment pour 
leur 

internationalisatio
n

Amélioration et 
accroissement 
des possibilités 
d’internationalis
ation des PME

Perfectionnemen
t des conditions 

d'internationalisat
ion des PME 
dans l'espace 

SUDOE

3:CONTRIBUER 
A UNE PLUS 

GRANDE 
EFFICICIENCE 

DES 
POLITIQUES EN 

MATIERE 
D’EFFICACITE 
ENERGETIQUE

4: Soutenir la 
transition vers 

une économie à 
faible émission 

de carbone dans 
l'ensemble des 

secteurs

4c: Promouvoir 
l’efficacité 

énergétique et 
l’utilisation des 

énergies 
renouvelables dans 
les infrastructures 

publiques, y 
compris les 

bâtiments publics et 
le secteur du 

logement

Améliorer les 
politiques 
d’efficacité 

énergétique dans 
les bâtiments 

publics et 
logements par la 
mise en réseau et 
l’expérimentation 

conjointe 

Pourcentage 
d'acteurs du 
secteur de 
l'efficacité 

énergétique qui 
participent à des 

projets de 
coopération 

transnationale

4: PREVENIR 
ET GERER 

LES RISQUES 
DE MANIERE 

PLUS 
EFFICACE

5: Favoriser 
l'adaptation au 
changement 

climatique ainsi 
que la prévention 
et la gestion des 

risques: 

5b: Incitation à 
l'investissement afin 
de faire face à des 
risques spécifiques, 

garantie de 
prévention face aux 

catastrophes et 
développement de 

systèmes de 
gestion des 

catastrophes

Amélioration de 
la coordination 
et de l’efficacité 
des intruments
de prévention, 
de gestion des 
catastrophes et 
de réhabilitation 

des zones 
sinistrées

Pourcentage de 
territoire couvert 

par des 
dispositifs 

transnationaux 
de prévention et 
de gestion des 

risques

5: PROTÉGER 
L’ENVIRONNEMENT ET 

PROMOUVOIR L’EFFICACITÉ 
DES RESSOURCES

6: Préserver et protéger 
l'environnement et encourager une 

utilisation rationnelle des ressources

6c: Protection, 
promotion et 

développement 
du patrimoine 

culturel et naturel

Améliorer les 
méthodes de 

gestion du 
patrimoine naturel 

et culturel 
commun par la 

mise en réseau et 
l’expérimentation 

conjointe 

Pourcentage de 
sites naturels et 

patrimoniaux  
impliqués dans 
des stratégies 

transnationales 
de 

développement 
durable

6d: Protection et 
restauration de la 
biodiversité et du 
sol, et promotion 

des services liés à 
l’écosystème, y 

compris le réseau 
NATURA 2000 et 
les infrastructures 

vertes 

Renforcer la 
coopération des 

gestionnaires 
d’espaces 

naturels du 
SUDOE par le 

développement 
et la mise en 

œuvre de 
méthodes 
conjointes

Pourcentage 
d’espaces 
protégés 

impliqués dans 
des stratégies 

transnationales

COMPÉTITIVITÉ CROISSANCE VERTE ET DURABLE



Axe prioritaire 1 – Promouvoir les capacités d’innovation
pour une croissance intelligente et durable

Participation de 300 entreprises et 300 établissement de recherche à des projets de
recherche transfrontaliers, transnationaux ou interrégionaux.

Besoin de corriger les 
déséquilibres 
d’investissement dans la 
recherche et développement 
dans les régions du Sud-ouest 
de l’Europe et renforcer les 
réseaux et secteurs 
d’excellence

1.Renforcer le fonctionnement 
synergique et en réseau de la recherche 
et de l’innovation au Niveau 
transnational dans les secteurs 
spécifiques du Sudoe, à partir de la 
spécialisation intelligente.
2.Développer la diffusion de la recherche 
appliquée en relation avec les 
technologies clés génériques.

Besoin Objectif

Résultat



Axe prioritaire 5 – Protéger l’environnement et 
promouvoir l’efficacité des ressources

Soutien et valorisation de 50 sites naturels, en les inscrivant dans des processus de 
gestion de développement durable ou de préservation de l’environnement et de 
l’atténuation de l’impact des activités humaines.

L’espace Sudoe présente un 
caractère rural marqué, une 
grande biodiversité et un 
patrimoine naturel et culturel très 
riche qui nécessite d’être protégé 
et mis en valeur pour contribuer 
au développement local durable.

1. Améliorer les méthodes de 
gestion du patrimoine naturel et 
culturel commun par la mise en 
réseau et l’expérimentation 
conjointe
2. Renforcer la coopération des 
gestionnaires d’espaces naturels du 
Sudoe par le développement et la 
mise en œuvre de méthodes 
conjointes

Besoin Objectif

Résultat



Le second appel à projets



Texte officiel

Publié sur le site Internet du 
programme Interreg Sudoe
www.interreg-sudoe.eu

Disponible en
• Espagnol
• Français
• Portugais



Première phase : du 13 au 31 mars 2017
… ouverture d’eSudoe pour saisir le dossier

… montage des candidatures possible depuis la publication du 
lancement le 15 décembre 2016

Seconde phase : date provisoire : troisième trimestre 2017

Calendrier



Priorités ouvertes et budget (en euros)

Axe 1 – innovation

16 millions

Axe 5 – patrimoine

9 millions

+

=
25 millions



Évolution importante des conditions de 
présentation d’une proposition de projet

1er appel

• Partenariat
composé d’au
moins deux 
bénéficiaires 
appartenant au 
moins à deux 
pays 
participants, 
dont au moins 
un État 
membre.

2ème appel

• Partenariat 
composé par 
des bénéficiaires 
appartenant à 
au moins trois 
États membres 
de l’Union 
européenne qui 
participent au 
programme 
Interreg Sudoe.



Bénéficiaires et taux de cofinancement (fiche 3.2 guide 
Sudoe)

Type de bénéficiaire

75%

75%

75% Privée

Publique
II) de droit public 

(Directive 2014/24/UE)

IV) Privé à but lucratif
et/ou entreprise

III) Privé à but non 
lucratif Privée

Taux de cofinancement 
général (principe) Type de contrepartie 

nationale

Organisme public 75% Publique



• En fonction de l'activité que développe le projet- le 
bénéficiaire et/ou de sa nature

Modularité du taux de cofinancement

• Règlement de minimis (1407/2013), aides compatibles 
(651/2014, PME ou entreprises intermédiaires)

• Taux maximum applicable, en fonction des 
circonstances :

• 75% par défaut
• 50%
• 25%



La sélection des projets



Procédure simplifiée
Critères admissibilité

2007-
2013

2014-
2020

2007-
2013

2014-
2020

Critères sélection

Fiche
6



Les critères d'admissibilité

6 critères corrigibles

il est demandé d’apporter la 

documentation dans un délai de 

20 jours calendaires

respect scrupuleux du délai

la candidature n’est pas instruite

et est proposée comme

inéligible

6 critères excluants

dossier 
corrigé

dossier non 
corrigé

instruction inéligible



30%

17%

26%

19%

8%

18%

14%

22%

14%

10%

4%

8%

10%

contexte du projet

VA coopération

réalisations + résultats

partenariat

plan de travail

gestion

communication

budget

1ère phase 2nde phase

Les critères de 
sélection et leur 
pondération dans 
les deux phases



1

• Notation réalisée par :
• 5 autorités nationales
• secrétariat conjoint

2
• Obtention d’une note moyenne globale sur 100 points

3
• Etablissement d’une classification en fonction de la note obtenue

4

• Note > 50 points: projet considéré (en fonction de la disponibilité financière de l’axe dans
lequel il s’insère)

• Note < 50 points: projet non considéré (proposé comme non approuvé)



Projets avec notation moyenne globale >50 points

classés dans les priorités respectives jusqu'à 2 fois le FEDER indiqué dans 
l'appel à projets

Si dans un axe prioritaire il n’ y avait pas de projets suffisants pour couvrir 
le double du FEDER indiqué, ce FEDER será utilisé pour d'autres projets
dans d’autres axes prioritaires en fonction de la classification initiale sans 
considérer l'axe du projet.

La notation et la classification des projets



Bilan du premier appel à projets



Participation chefs de file par pays / 
premier appel à projets



Chefs de file projets approuvés par pays / 
programme Sudoe 2007/2013

Espagne
67%

France
26%

Portugal
7%

Espagne France Portugal



Bénéficiaires projets approuvés par pays / 
programmes Sudoe 2007/2013 et 2014/2020

2014 / 2020

52,14%

28,22%

19,50%
0,14%

Espagne France Portugal Royaume Uni

51,23%
26,23%

22,13%
0,41%

Espagne France Portugal Royaume-Uni

2007 / 2013



Participation des entités par pays / 
premier appel à projets

57%

18%

25%

Pourcentage d'entités par pays. AAP1 phase 1

ES FR PT UK



Participation entités françaises par région / 
premier appel à projets



Participation par catégorie d’entités / 
premier appel à projets



496 propositions de 
projet enregistrées dans
eSudoe

78 propositions de 
projet ont été
autorisées à passer à la 
2nde phase

36 projets ont été
approuvés

2 entités françaises en 
moyenne par projet
approuvé (environ 7 
entités bénéficiaires par 
projet)

216

88

48

27

117

29

15
8 9

1714
7 4 4 7

13%

17% 17%

33%

15%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

0

50

100

150

200

250

Prioridad 1 Prioridad 2 Prioridad 3 Prioridad 4 Prioridad 5

proyectos presentados autorizados 2ª fase aprobados tasa exito 1ª fase

Priorité 1             Priorité 2            Priorité 3              Priorité 4            Priorité 5

Projets présentés Autorisés 2nde 
phase

Approuvés Taux de réussite 1ère 
phase

Projets par priorité / premier appel à 
projets



Les outils mis à disposition



Le site Internet www.interreg-sudoe.eu

Les dernières 
actualisations

Le résumé 
du 
programme Liste de 

diffusion
Idées de projets

Toute 
l’information

Les réseaux 
sociaux

http://www.interreg-sudoe.eu/


Où trouver des partenaires de projet?
http://social.interreg-sudoe.eu/ Séminaire de Santander 

8 et 9 février

Inscriptions jusqu’au 31 janvier!

http://social.interreg-sudoe.eu/


Le calendrier des appels à projets



Isabelle Roger – Directrice SC Sudoe

Christophe Cazal – Responsable de projets SC Sudoe

Alexandre Le Gall – Responsable de projets SC Sudoe

Merci de votre attention
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